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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE PORTANT CRÉATION 
DE LA COMMISSION MALAISIENNE-AMÉRICAINE SUR DES 
ÉCHANGES ÉDUCATIFS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de Malaisie (dési-
gnés ci-après les « Parties »); 

Reconnaissant qu'une variété d'échanges et de visites à caractère éducatif sont réali-
sés entre les Parties; 

Désireux de poursuivre et d'étendre des programmes visant à promouvoir une meil-
leure compréhension mutuelle entre les citoyens des États-Unis et les citoyens de Malai-
sie par un échange étendu de connaissances et de talents professionnels dans le cadre 
d'activités éducatives conformément à l’Accord instituant une Commission pour les 
échanges éducatifs entre les États-Unis d'Amérique et la Fédération de Malaisie signée à 
Kuala Lumpur le 28 janvier 1963; 

Reconnaissant la nécessité de refléter de manière plus précise les relations actuelles 
entre les deux pays; 

Considérant les avantages mutuels découlant de tels programmes d'échanges éduca-
tifs et le désir des Parties de coopérer au financement et au fonctionnement de tels pro-
grammes, ainsi que de renforcer les relations de coopération entre les Parties; et 

Reconnaissant l'importance des principes de souveraineté, d'égalité et d'avantages 
mutuels; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. La commission appelée Commission malaisienne-américaine pour les échanges 
éducatifs, instituée par un Accord signé par les Parties le 28 janvier 1963 (désignés ci-
après « la Commission ») est ainsi reconduite et restera reconnue par les Parties en tant 
qu'organisation bilatérale créée et instituée pour faciliter et gérer un programme d'échan-
ges éducatifs entre les États-Unis d'Amérique et la Malaisie dans le cadre de la fourniture 
d'opportunités éducatives et de formation pour leurs citoyens respectifs (désignées ci-
après « le Programme »). Ce programme sera financé à l'aide de fonds que les Parties 
mettront à la disposition de la Commission et de fonds ou de contributions reçus d'autres 
sources publiques et privées qui soutiennent l'objet du présent Accord. 

2. La Commission continuera à bénéficier d'une autonomie de gestion et d'adminis-
tration conformément aux conditions du présent Accord. Elle sera sensible aux besoins et 
aspirations des Parties et déploiera tous les efforts possibles pour répondre promptement 
à ces besoins et aspirations. 

3. La Commission, son actif et ses revenus seront exempts de taxes dans la mesure 
stipulée par l’Internal Revenue Code des États-Unis d'Amérique (ci-après « le Code ») et 
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par l’Income Tax Act of Malaysia (ci-après « l’Acte »). Les contributions en faveur de la 
Commission seront déductibles dans la mesure stipulée dans le Code et l’Acte. 

Article II 

Les fonds mis à la disposition de la Commission en vertu du présent Accord seront 
utilisés conformément aux dispositions du présent Accord et pour les objectifs suivants : 

1. Financer des études, des recherches, l'enseignement, des échanges professionnels, 
le développement des ressources humaines et d'autres activités éducatives pour les ci-
toyens et ressortissants des États-Unis d'Amérique en Malaisie et pour les citoyens de 
Malaisie aux États-Unis d'Amérique; 

2. Financer d'autres activités et programmes éducatifs et professionnels y afférents; 
3. Financer les dépenses du Programme, les frais administratifs, les frais de mainte-

nance et de fonctionnement de la Commission. 

Article III 

La Commission exercera tous les pouvoirs nécessaires pour atteindre les objectifs 
fixés à l'article II du présent Accord et, pour ce faire, elle : 

1. Engagera un directeur exécutif qui a) sera chargé d’assurer les tâches administra-
tives de la Commission et de formuler des recommandations au Conseil d'administration 
instituée conformément à l'article V; b) embauchera le personnel académique et adminis-
tratif nécessaire; c) fixera et paiera leurs salaires et honoraires; et d) assumera les autres 
dépenses nécessaires à l'administration de la Commission. Le directeur exécutif sera dé-
signé et son mandat sera renouvelé par le Conseil d’administration instituer 
conformément à l’Article V; 

2. Planifiera, adoptera et exécutera le Programme et les activités y afférentes confor-
mément à l'objet du présent Accord; 

3. Élaborera une proposition complète et détaillant la portée des programmes de la 
Commission pour l'exercice fiscal suivant, les domaines académiques de concentration et 
les types de subventions ainsi que les directives générales pour l'approbation des Parties; 

4. Préparera chaque année une annonce, avec des instructions de candidature, rela-
tive à un concours public national en Malaisie. Ladite annonce mentionnera des informa-
tions détaillées sur les activités de la Commission, en ce compris les procédures pour la 
distribution et le dépôt des candidatures à soumettre au Conseil d’administration institué 
conformément à l'Article V et/ou à tout organe d'évaluation qu'il pourra désigner; 

5. Recommandera au J. William Fullbright Foreign Scholarship Board des États-
Unis d'Amérique (désigné ci-après « le Fullbright Scholarship Board ») des étudiants, des 
chercheurs, des enseignants, des instructeurs, des professeurs, des artistes, des profes-
sionnels et tout autre candidat titulaire des qualifications appropriées et citoyens de Ma-
laisie en vue de leur participation au Programme; 

6. Recommandera aux organisations pertinentes en Malaisie des étudiants, des cher-
cheurs, des enseignants, des instructeurs, des professeurs, des artistes, des professionnels 
et tout autre candidat titulaire des qualifications appropriées et citoyens ou ressortissants 
des États-Unis d'Amérique, en vue de leur participation au Programme; 
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7. Recommandera au Fullbright Scholarship Board les qualifications pour la sélec-
tion des participants au Programme qu'elle jugera nécessaires et appropriées pour attein-
dre les objectifs du présent Accord; 

8. Autorisera l'octroi de bourses et le déboursement de fonds et d’avances nécessai-
res à la réalisation des programmes visés par l'article II, en ce compris le paiement des 
frais de transport, d’études, d’inscription et de laboratoire, ainsi que les frais d'entretiens 
et autres dépenses connexes; 

9. Recevra des dons de sources publiques et privées pour les projets et activités cor-
respondants aux objectifs de la Commission tels que stipulés dans le présent Accord. 
Lesdits dons seront exonérés de taxes dans la mesure stipulée par le Code et l’Acte. Les 
membres de la Commission respecteront les lois, les réglementations et les procédures de 
leurs Gouvernements respectifs concernant leur participation à l'acceptation des dons; et 

10. Gérera, ou participera à la gestion ou à la mise en œuvre d'autres programmes 
d'échanges éducatifs qui contribuent à la réalisation des objectifs du présent Accord et 
qui ne sont pas financés par les fonds rendus disponibles en vertu du présent Accord, à 
condition qu’aucune objection ne soit soulevée par l'une ou l'autre des Parties concernant 
le rôle de la Commission, ce rôle devant être décrit dans les rapports annuels ou spéciaux 
tels que visés à l'article VIII, paragraphe 1 ci-dessous. 

Article IV 

Les Parties partageront les dépenses de la Commission et procéderont à des affecta-
tions annuelles de fonds ou de contributions en nature en faveur de la Commission aux 
fins du présent Accord. Le montant desdites affectations annuelles dépendra des fonds 
disponibles pour les Parties conformément à leurs lois et réglementations respectives. 

Article V 

1. La Commission sera dirigée par un conseil d'administration (désigné ci-après « le 
Conseil ») composé de 10 membres, cinq citoyens des États-Unis d'Amérique (désigné 
ci-après « les membres américains ») et cinq citoyens malaisien (désignés ci-après « les 
membres malais »). En outre, le Chef de la mission diplomatique des États-Unis d'Amé-
rique en Malaisie et le Ministre de l'enseignement de Malaisie seront les coprésidents ho-
noraires de la Commission. 

2. Un président sera élu par le Conseil parmi ses membres pour un mandat d'un an 
qui pourra être renouvelé à condition qu’un même président ne puisse servir pendant plus 
de deux ans. La présidence sera assumée alternativement par un citoyen américain et par 
un citoyen malais. 

3. Chaque membre du Conseil disposera d'une voix. Les décisions du Conseil lors de 
toute réunion seront prises par une majorité des membres présents. Si le Conseil est divi-
sé, on continuera les discussions pour tenter d'atteindre un consensus ou une majorité. Le 
président aura une voix originelle et en cas de scrutin égalitaire, il disposera d'une voix 
prépondérante supplémentaire. 

4. Les membres américains du Conseil seront désignés et pourront être révoqués par 
le Chef de la mission diplomatique des États-Unis d'Amérique en Malaisie. Au moins 
deux membres américains seront des cadres de la mission diplomatique des États-Unis 
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d'Amérique en Malaisie. Les membres malais du Conseil seront désignés et pourront être 
révoqués par le Ministère de l'enseignement de Malaisie. Au moins deux membres malais 
seront des représentants du Gouvernement de Malaisie. Les membres restants du Conseil 
seront extraits des communautés éducatives, professionnelles et d'entreprises des deux 
pays. 

5. Les membres du Conseil exerceront leur mandat à compter de la date de leur dési-
gnation jusqu'au 31 décembre suivant et ils pourront être désignés à nouveau au même 
poste. Toutefois, aucun membre ne pourra servir pendant plus de six années consécuti-
ves. Les postes devenus vacants suite à une démission, à l'expiration d'un mandat ou pour 
toute autre raison seront pourvus conformément au paragraphe précédent. 

6. Le président du Conseil désignera un Trésorier et un Trésorier suppléant de la 
Commission. Le Trésorier sera désigné parmi les membres américains et le Trésorier 
suppléant parmi les autres membres. Le Trésorier, et en son absence le Trésorier sup-
pléant, sera habilité à recevoir et déposer des fonds sur les comptes désignés par la 
Commission et à assurer les activités de gestion financière telles que stipulées par la 
Commission. 

7. Les membres du Conseil exerceront leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, la 
Commission pourra rembourser les dépenses nécessaires des membres encourues pour 
assister aux réunions de la Commission et pour assumer les autres tâches officielles stipu-
lées par la Commission. 

Article VI 

1. Le Conseil adoptera les statuts et désignera les comités qu'il jugera nécessaires 
pour la conduite des activités de la Commission. 

2. Le Conseil se réunira au moins quatre fois par an. 

Article VI 

Le siège principal de la Commission sera situé à Kuala Lumpur. Toutefois, les ré-
unions du Conseil ou de ses comités pourront avoir lieu dans d'autres endroits, à la dis-
crétion du Conseil. Les activités des membres du Conseil, des cadres ou du personnel de 
la Commission pourront être assurées dans tous les endroits approuvés par le Conseil. 

Article VIII 

1. La Commission fera rapport chaque année de ses activités aux Parties. Lesdits 
rapports annuels présenteront la forme et le contenu requis par les Parties. Des rapports 
spéciaux pourront être rédigés à la discrétion de la Commission ou à la demande de l'une 
ou l'autre des Parties. 

2. Des audits annuels des comptes de la Commission, devant être réalisés par un 
Commissaire aux comptes sélectionné conjointement par les Parties, seront soumis aux 
Parties. Si une telle demande est formulée, la Commission permettra une autre analyse de 
ses comptes par des représentants de l'une ou l'autre ou des deux Parties. 
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3. Pour la budgétisation et la comptabilité des fonds et pour les bilans financiers et 
d'exploitation devant être soumis au Gouvernement des États-Unis d'Amérique, la Com-
mission suivra le Manuel des commissions et fondations bilatérales de l’United States In-
formation Agency. 

Article IX 

1. La Commission proposera son budget annuel aux Parties. 
2. Les Parties feront des contributions en faveur de la Commission dans les limites 

de leurs affectations budgétaires respectives à cette fin et en tenant compte des fonds 
donnés par d'autres sources ou les recettes en découlant. Les contributions des Parties se-
ront utilisées aux fins autorisées par leurs droits respectifs. 

3. Tous les engagements, obligations et dépenses devant être autorisés par le Conseil 
seront soumis au budget annuel de la Commission. 

Article X 

1. Pour s'assurer que la coopération dans le domaine de l'éducation s'étende au-delà 
des activités favorisées par la Commission, les Parties encourageront et faciliteront le dé-
veloppement de contacts et d'échanges, tant par des canaux officiels que par des moyens 
privés, entre les citoyens des deux pays afin de renforcer la connaissance et la compré-
hension de leurs histoires, civilisations, institutions et littératures respectives. 

2. Chaque Partie encouragera et facilitera l'accès à ses monuments, collections, ar-
chives, bibliothèques, laboratoires et autre institutions d'apprentissage pour les ensei-
gnants, artistes et autres professionnels de l'autre pays. De la même manière, chaque Par-
tie déploiera tous les efforts nécessaires pour aider les citoyens de l'autre pays, engagés 
dans des activités conformes au présent Accord, à bénéficier d'un traitement favorable 
concernant l'entrée sur son territoire, les déplacements, le séjour et la sortie conformé-
ment à ses lois et réglementations nationales. 

Article XI 

1. Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique, l'organe exécutif pour le pré-
sent Accord sera l’United States Information Agency. Pour le Gouvernement de Malai-
sie, l'organe exécutif pour le présent Accord sera le Ministère de l'éducation de Malaisie. 
L’United States Information Agency pourra désigner l’United States Information Service 
pour agir en son nom en tant qu'organe exécutif dans certaines matières. 

2. Les deux organes exécutifs communiqueront afin d'évaluer et de contribuer à la 
mise en œuvre du présent Accord et ils pourront se rencontrer périodiquement à leur gré. 
Ils pourront conclure des accords et échanger des informations concernant les aspects des 
travaux de la Commission qui sont de leur ressort conformément au présent Accord et 
concernant les activités décrites à l'Article X ci-dessus. Ces discussions pourront être or-
ganisées à la demande de l'une ou l'autre des Parties, à Kuala Lumpur ou à Washington, 
D.C. 
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Article XII 

1. Les Parties déploieront tous les efforts nécessaires pour faciliter le travail de la 
Commission et la réalisation des activités couvertes par le présent Accord, ainsi que pour 
résoudre les problèmes qui pourraient découler de sa mise en œuvre. 

2. Les obligations des parties et les activités réalisées en vertu du présent Accord se-
ront régies par les lois et réglementations de chaque pays, en ce compris la disponibilité 
des fonds. 

Article XIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à sa signature et le restera pendant dix ans. 
Il pourra être reconduit pour une période supplémentaire de dix ans moyennant un 
échange de notes diplomatiques entre les Parties. 

2. Le présent Accord pourra être amendé par un échange de notes diplomatiques en-
tre les Parties. 

3. L’Accord entre les Parties signé le 28 janvier 1963 est ainsi remplacé à la date 
d'entrée en vigueur du présent Accord. 

Article XIV 

1. L'une ou l'autre des Parties pourra adresser une notification écrite à l’autre Partie 
l'informant de son intention de résilier le présent Accord. Dans ce cas, le présent Accord 
prendra fin le 31 décembre de l'année civile suivant la date de ladite notification. 

2. À la résiliation du présent Accord, les fonds et biens de la Commission devien-
dront la propriété des Parties proportionnellement à leurs contributions respectives en fa-
veur de la Commission, sous réserve des conditions, limitations et obligations qui peu-
vent avoir été imposées avant la résiliation du présent Accord. En foi de quoi, les soussi-
gnés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Kuala Lumpur, le trois août 1995. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
WARREN CHRISTOPHER 

Pour le Gouvernement de Malaisie : 



 




